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La séance est ouverte à 9 h 55 mn.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Bismi Lahi Rahmani Rahim.
Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les Ministres,

Messieurs les Députés,

Mesdames et Messieurs les Représentants du Corps Diplomatique,

Mesdames et Messieurs les Représentants des Organisations Régionales et Internationales. 
Applaudissements

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs,

Je déclare ouverte la 1ère Session Ordinaire de l’Assemblée nationale de l’An 2004.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs,

Suite à la forte pluie qui s’est abattue sur notre pays dans la nuit du lundi à mardi 13 avril, il y a eu un nombre important de morts et de disparus.

Devant la douleur des parents ou des familles qui ont perdu leurs proches, nous exprimons au nom de l’Assemblée Nationale nos condoléances les plus attristées et notre solidarité dans ces moments d’épreuve.

Je vous demande de vous lever et pour les musulmans de réciter la FATIHA et pour les autres une minute de silence, pour leur mémoire. 

L’Assemblée s’est levée et après une minute où les musulmans ont récité le Fatiha tandis que les autres ont observé la minute de silence, le Président les a remercié et repris son discours.
Je tiens avant tout à vous remercier tous et plus particulièrement les invités qui ont bien voulu honorer de leur présence cette séance d’ouverture de la 1ère Session Ordinaire du Parlement de l’an 2004.

Cette session est d’une importance capitale, car il s’agit de la session politique qui permet l’examen de la situation générale du pays.

En effet, au cours de cette session, le Gouvernement présente son rapport de politique générale. Il est interrogé sur ces actions et doit rendre compte.

Les députés de leur côté, sont préalablement informés, et ils auront ainsi accompli leur mission de contrôler les actions du Gouvernement.

Quant au débat qui s’en suivra et qui s’engagera entre les membres du Gouvernement et les membres du Parlement, il sera naturellement animé par notre souci commun d’assurer à notre pays un développement meilleur.

C’est notre modèle de démocratie participative qui veut ce véritable dialogue entre le Gouvernement et les Parlementaires sur la gestion des affaires publiques et la recherche des voies et moyens pour parvenir à l’amélioration des conditions de vie de nos concitoyens.

Monsieur le Premier Ministre,

Notre pays n’a pas de richesses naturelles pour mener à bien son développement.

Dans cette condition, nous devons unir nos forces et travailler en étroite collaboration.

Les parlementaires, fidèles à leur mission et soucieux du bien être de leurs électeurs, doivent être solidaires des actions initiées par le Président de la République et contribuer pleinement aux efforts entrepris, notamment :

· Consolider encore plus la stabilité intérieure,

· Accélérer le recul de la pauvreté,

· Lutter contre le chômage, particulièrement celui des jeunes,

· Maîtriser le déficit budgétaire,

· Chercher à améliorer constamment la réforme de l’éducation nationale pour un enseignement de qualité,

· Donner à la justice les moyens indispensables pour l’établissement de l’Etat de droit,

· Améliorer la capacité de l’Administration centrale pour une meilleure gouvernance des affaires publiques,

· Maintenir nos efforts pour le développement de l’habitat en faveur des populations démunies … etc.

Dans ce cadre, l’Assemblée nationale entretient et poursuit des liens de coopération avec un grand nombre d’institutions régionales, continentales et intercontinentales. Elle participe activement aux travaux des organismes interparlementaires auxquels nous sommes affiliés.

Sur le plan intercontinental, nous prenons part, entre autres, aux activités de l’ACP-UE et où notre Parlement est membre de son Bureau Exécutif.

Dans les conférences et aux réunions auxquelles nous assistons, nous ne manquons, pas de faire part de l’attachement de notre pays à la paix, la stabilité régionale et mondiale et de son soutien actif dans la lutte contre le terrorisme.

Sur le plan continental, l’Afrique vient de se doter d’un Parlement, le Parlement Panafricain inauguré le 18 mars dernier à Addis-Abeba et qui regroupe l’ensemble des pays africains.

Notre pays qui était parmi les membres fondateurs est représenté par 5 parlementaires au niveau de cette nouvelle institution. Nous sommes également membre du Comité Ad’Hoc chargé de la vérification des Pouvoirs.

Je dois signaler en plus que c’est notre région qui a pris la présidence du Parlement Panafricain.

Sur le plan régional, les 7 pays membres de l’IGAD ont décidé de créer « l’Union interparlementaire des Etats membres de l’IGAD » dont la conférence de constitution a eu lieu ici à Djibouti les 11 et 12 juin 2001.

Cette institution est appelée à œuvrer en faveur du renforcement des relations entre les Parlements et les peuples de la sous région.
Elle aura également la mission de promouvoir la paix, la stabilité, le dialogue et l’Etat de droit au sein des Etats membres de l’IGAD.

Cette Union verra le jour une fois que les pays qui les composent auront ratifiés le Protocole.

Enfin, au niveau du monde Arabe, on travaille actuellement sur la création d’un Parlement qui regroupera naturellement l’ensemble des pays Arabes.

Etant donné notre appartenance à la Nation Arabe, nous serons certainement amenés à faire partie de cette future Institution.

Mesdames et Messieurs
Aujourd’hui, la situation internationale est devenue menaçante. Içi ou là, de nouveau foyers de tensions sont dénombrés.

Ainsi, la situation difficile qui prévaut aujourd’hui en IRAK nous préoccupe beaucoup. Un affrontement généralisé oppose les Irakiens aux forces de la coalition.

Ces dernières, loin d’amener au peuple irakien paix, prospérité et démocratie tant promises et tant miroitées, apportent au contraire la mort, la misère, la souffrance et la domination.

D’ailleurs, au cours de la semaine dernière, cette guerre avait atteint son degré de paroxysme. On déplore depuis lors, plusieurs centaines de morts, surtout des victimes civiles dont le seul délit est d’avoir réclamé leur souveraineté nationale.

Or, cette situation ne doit pas perdurer, car il s’agit tout des personnes innocentes, des femmes et des enfants qui n’aspiraient qu’à vivre simplement, chez eux, dans leur patrie et en toute liberté.

Nous avons le devoir d’éveiller les consciences et de décrier ce manque de respect des droits de la personne humaine.

L’Assemblée nationale condamne sans réserve toute atteinte à la souveraineté de l’Irak, demande aux forces de la coalition d’évacuer ce pays et laisser le peuple Irakien choisir librement son propre destin.

En Palestine, l’Assemblée Nationale est solidaire du peuple palestinien et condamne fermement l’Etat d’Israël qui hypothèque son avenir laquelle continue de souffrir de l’inertie d’une communauté internationale, qui laisse l’occupant exercer impunément le non droit et commettre des exactions et des assassinats de personnalités politiques.

Un peuple dont l’aspiration légitime est d’être libre et indépendant sur l’ensemble de son territoire, avec Gouds al Charif comme capitale.

Enfin, en Somalie, notre Parlement, réitère son soutien à la Conférence de réconciliation somalienne qui se déroule actuellement au KENYA sous l’égide de l’IGAD, avec l’espoir de voir ces négociations aboutir à des résultats positifs afin que la SOMALIE connaisse enfin la paix et que la souffrance de son peuple cesse définitivement.

Je vous remercie de votre attention. Vifs applaudissements
La parole est au Premier ministre.

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre

Monsieur le Président de l’Assemblée Nationale

Madame et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Mesdames et Messieurs les Représentants du Corps Diplomatique,

Mesdames et Messieurs les Représentants des Organisations Internationales,
Honorables Invités,

C’est un honneur en ma qualité de Premier Ministre, de m’adresser à vous, représentant de la nation, en ce rendez-vous traditionnel fixé par notre constitution. 

Nous sommes tous conscient qu’il s’agit d’un moment qui doit témoigner de la vivacité de notre démocratie, puisqu’il s’agit pour l’Exécutif de rendre compte de sa gestion et d’être transparent dans ses objectifs de politique économique et sociale.

Le programme du Gouvernement est la résultante d’un dialogue incessant que nous nous attachons à maintenir avec notre société et notamment ses forces vives : il est de notre responsabilité de faire face à la réalité à laquelle nos compatriotes sont confrontés.

A cet égard, une analyse objective de l’état de notre pays souligne les progrès auxquels nous sommes parvenus grâce à une politique économique de rigueur pratiquée durant ces dernières années. C’est ainsi que nous nous félicitons notamment de la maîtrise du déficit public par une gestion rationnelle de nos ressources, de la maîtrise de l’inflation et de la confiance qui perdure entre nous et nos partenaires internationaux.

Le résultat est plus qu’encourageant. Les objectifs que nous nous sommes fixés ont pour leur grande majorité été atteints parce que nos compatriotes ont su répondre à notre appel d’union et de cohésion nationale autour d’une idée forte, qui est notre attachement à notre patrie. A chacune et à chacun d’entre vous j’adresse mes félicitations et mes remerciements pour cet engagement. 

Cependant, l’heure n’est pas à l’autosatisfaction, tant est long le chemin qui nous reste à parcourir pour parvenir à une réduction substantielle de la pauvreté. 

Djibouti est en train d’entrer de plein pied dans le troisième millénaire. C’est le résultat des sacrifices que vous avez consenti au cours de cette dernière décennie et le prélude à de nouveaux défis. Il nous faut adapter nos structures économiques et sociales aux normes contemporaines.

Notre conception est celle qui met en valeur le potentiel humain, les possibilités du secteur privé et la nécessaire synergie qu’il doit tirer d’un partenariat avec le secteur public et enfin le renforcement de l’excellence de nos relations internationales grâce à notre diplomatie active.

Nous poursuivrons dans l’ensemble, les actions pertinentes pour parvenir à un équilibre entre des reformes positives et concrètes ainsi qu’un allégement sensible des mesures d’austérité vis-à-vis de la population. L’accroissement économique durable sera atteint par la mise en œuvre d’un ensemble cohérent de politiques macro-économiques, qui assumeront en même temps les conséquences d’un environnement régional et international compétitif et globalisé, ainsi que l’encouragement de l’investissement interne et étranger.

Tout comme l’année écoulée, celle que nous amorçons sera placée sous l’auspice de la poursuite des réformes entamées et dont les bases sont jetées pour l’accroissement progressif de la qualité de la vie des djiboutiennes et des djiboutiens. L’objectif fondamental de notre action politique étant de faire face à nos responsabilités sociales notamment en matière de création d’emplois et de solidarité.

Mon message aujourd’hui est un message d’espoir. Mesdames et Messieurs,

Les résultats de la situation économique de l’année 2003 montrent encore une fois que le cap est maintenu.  Le redressement engagé depuis 1996 se poursuit avec constance. 

L’économie nationale continue d’enregistrer des résultats encourageants. Pour la première fois, depuis deux décennies le taux de croissance du PIB réel par habitant est devenu positif.

Ce renversement de tendance d’apparence anodine, a pourtant une signification particulière. Il marque la rupture avec le passé et augure le début d’un nouveau cycle de croissance réductrice de la pauvreté.

D’ores et déjà, cette croissance a un impact positif sur les finances publiques. Les ressources intérieures propres ont progressé substantiellement cette année malgré la suppression de certaines taxes et redevances sur le pétrole lampant et le transfert de la taxe sur les titres de transport à l’Aéroport de Djibouti.  

Dans le cadre de la redistribution équitable des fruits de la croissance, l’Etat a orienté comme à l’accoutumée, la plus grande partie de ses modestes ressources vers les secteurs prioritaires, à savoir l’éducation, la santé, l’eau et les infrastructures de lutte contre la pauvreté. Par ailleurs, le Gouvernement a respecté ses engagements vis à vis des agents de l’état en effectuant le paiement régulier des traitements et émoluments du personnel de l’Administration. 

Ces résultats encourageants obtenus au cours de l’année 2003, sont en grande partie imputables aux performances enregistrées par le secteur de la chaîne des transports et en particulier, le Port de Djibouti. Moteur de l’économie djiboutienne, le trafic du Port ne cesse d’augmenter d’année en année. Depuis la signature en 2000 de l’accord de concession avec Dubaï, tous les indicateurs de performances à savoir le tonnage, le nombre de conteneurs ainsi que la productivité du personnel, ont quasiment doublé. Avec un volume de 240 000 conteneurs par an, le Port actuel de Djibouti s’approche de son critère d’efficience. La contrainte de l’espace et plus particulièrement du linéaire d’accostage, pénalise de plus en plus la progression des activités du trafic de transbordement.

Malgré ce bémol, l’adaptation de la capacité de l’outil à l’évolution du trafic devient un impératif. 

Cet obstacle naturel est aujourd’hui surmonté par la mise en chantier du mégaprojet de Doraleh dont la capacité est dimensionnée pour accueillir les navires « tours du monde » et pour traiter 4 millions de conteneurs.

Cet exploit n’est ni le fait du hasard ni le concours de certaines circonstances conjoncturelles, mais la vision d’un homme qui a de grandes ambitions pour sa patrie.  Celle de notre Président de la République, M Ismail Omar Guelleh, qui a su mobiliser les moyens financiers et les capacités techniques nécessaires pour relever ce défi. 

Parce qu’il a su assurer la stabilité politique et renforcer la bonne gouvernance, il a fait descendre le baromètre du risque de Djibouti, à tel enseigne que notre pays inspire aujourd’hui de plus en plus confiance aux investisseurs étrangers.

En témoigne la concession de notre port à des investisseurs étrangers qui travaillent en parfaite harmonie avec nos cadres.

Fort de cette expérience, l’Autorité Internationale du Port de Dubaï  a décidé de financer le mégaprojet de Doraleh dont le montant d’investissement avoisine celui du PIB de la République de Djibouti estimé à un demi-milliard de dollars. Dubaï a annoncé son engagement l’année dernière et a déjà matérialisé sur le terrain le terminal pétrolier qui constitue la première phase de ce grand chantier du troisième millénaire. 

Nul ne doute plus de l’importance de ce chantier ni des perspectives qu’il offre. Je tiens à souligner toutefois, que ce projet permettra de créer une économie d’échelle qui à son tour rendra possible le desserrement des coûts des facteurs élevés qui bloquent depuis l’indépendance, les chances de création d’entreprises génératrices de richesses et d’emplois.

En un mot, le méga projet de Doraleh annonce un avenir de croissance et de prospérité, mais il faudra que nous saisissions tous, secteur public comme secteur privé, les opportunités qu’il offre.  

Pour les opérateurs privés de la place, une ère s’achève : celle de la chasse gardée et du doux confort casanier. L’arrivée imminente sur le marché des affaires des firmes étrangères aux performances bien établies, va susciter un climat de concurrence sans précédent.

Permettez-moi Mesdames et Messieurs de me référer un bref instant au discours  du Président de la République prononcé à l’occasion de la dernière Aid El fitr, pour rappeler aux entreprises djiboutiennes qui ne sont pas encore convaincues du changement radical de la donne économique, qu’il est temps encore d’opérer les réajustements nécessaires et inévitables. Sinon, le réveil risque brutal.

Par contre, ceux qui consentiront à fournir les efforts indispensables pour s’adapter à ce nouvel environnement bénéficieront des retombées inhérentes à cette nouvelle perspective résolument novatrice.

L’Etat, en tout cas, est en train d’accomplir les missions qui lui reviennent. Les travaux des rocades urbaines ainsi que l’installation des câbles à fibres optiques ont déjà commencé et vont se terminer prochainement. 

Ces outils de transports et de télécommunications complémentaires aux infrastructures portuaires spécialisées, vont permettre de faire circuler plus vite et moins chers les marchandises, les capitaux et les informations en provenance et à destination de l’Afrique. 

Mesdames et Messieurs,

Nul n’ignore l’importance des nouvelles technologies de l’information comme outil indispensable du développement économique et social d’un Etat moderne.

Notre système de téléphonie mobile, GSM, a rencontré un succès supérieur à nos espérances. Il n’a pas échappé à la vigilance des consommateurs à tel point que, victime de ce succès commercial, nous avons connu une saturation à un moment donné. Cependant cette situation a non seulement été corrigée mais les dispositions sont d’ores et déjà prises pour le futur.  En effet, d’une capacité de 25 000 abonnés, nous sommes passés à 40 000 et la limite sera portée à 100 000 d’ici à la fin de l’année. Tout ceci parallèlement à une amélioration de la couverture et à la modernisation complète de la plateforme pour enrichir les services aux usagers notamment dans les différentes régions du pays où existaient des zones de non-couverture. De plus, grâce à des accords d’interconnexions régionales, Djibouti pourra dorénavant permettre aux abonnés étrangers d’utiliser le réseau local, et ce, d’ici cet été. 

L’Internet est la seconde priorité. La plateforme technique a été décongestionnée permettant un accès plus facile aux utilisateurs. La connexion du pays à la « toile mondiale » a doublé en capacité et a été sécurisée. Une politique d’extension est prévue afin de décupler la capacité actuelle. Ces actions permettront à notre pays d’adopter le standard du haut débit et ce, au plus grand bénéfice des agents économiques et du monde éducatif. Le Pôle Universitaire de Djibouti a été l’un des premiers à en disposer avec une liaison Internet dont la capacité a été multipliée par 15 il y a quelques semaines. 

A côté de ces premières réalisations, Djibouti Télécom travaille activement à préparer les avancées de demain. La réhabilitation du réseau de télécommunications, financée par le Gouvernement chinois, est entrée dans une phase active. L’ensemble du réseau national permettant le raccordement des districts à la capitale va être modernisé et sa capacité significativement augmentée. La ville de Djibouti, la banlieue de Balbala  et la zone de Doraleh seront couvertes par un réseau en fibres optiques moderne. 
Conscient de l’importance du développement du secteur énergétique qu’il considère vital au développement économique et social du pays, le Gouvernement s’est engagé à élaborer une stratégie pour les dix années à venir et a entrepris un vaste programme de diversification des sources d’énergie. Une priorité a été donnée au développement des énergies renouvelables nationales. 

Les premiers résultats de la recherche dans ce domaine sont aujourd’hui prometteurs.

Des mesures de vitesse du vent entreprises sur plusieurs sites ont démontré le potentiel éolien prometteur des régions de Grand Bara et du Ghoubet Assal.

Dans une première phase, il est prévu l’installation au Grand Bara de plusieurs aérogénérateurs d’une puissance totale de 2 MW capables de dynamiser les activités économiques et sociales des régions du Sud.

L’atelier sur la géothermie qui s’est tenu à Djibouti du 17 au 20 Mars 2004, a également montré les bonnes dispositions de la Communauté Internationale pour la relance des projets de développement de cette source d’énergie. 

La Banque Mondiale financera d’ailleurs une étude sur l’utilisation de la géothermie binaire dans la région d’Obock.

Par ailleurs, un accent particulier est mis sur la réalisation de projets d’interconnexion régionale.

Ainsi, l’étude sur l’interconnexion avec l’Ethiopie est en phase de réactualisation. Elle sera bientôt suivie de l’étape de mobilisation des ressources financières. De même, une étude de préfaisabilité sur l’interconnexion avec le Yémen est en cours.

Mesdames et Messieurs,

Sur le plan du capital humain, le Gouvernement continue à accorder une attention particulière à la valorisation et à la promotion des ressources humaines. Dans un monde de compétition ouverte, globale et libéralisé, il n'y a de richesse que d'hommes, eux qui créent le savoir et développent les sciences et la technologie, tous ces leviers de bien-être social que les pays en voie de développement cherchent désespérément à s'approprier. C’est pourquoi, et à juste titre, le Gouvernement continue  de considérer que la formation est à la fois un investissement individuel et collectif. 

La réforme du système éducatif a déjà donné ses premiers fruits. La première promotion des diplômés des BTS transports et maintenance industrielle, filière prometteuse, ont trouvé des emplois dans le Port, l’ONED, l’EDD et la RTD.  Ceci démontre que le Ministère de l’Education a su concilier la formation avec les besoins du marché de l’emploi. Toutefois, avec l’ouverture annoncée de la zone franche pilote, la mise en place d’un cadre de partenariat entre les autorités du port et le Ministère de l’Education est plus que jamais à l’ordre du jour.

La formation professionnelle des jeunes est au cœur de notre action. Les efforts ont porté cette année plus particulièrement sur la formation aux métiers manuels des jeunes défavorisés.

Le Gouvernement Djiboutien a fait un constat : les jeunes de moins 25 ans constituent 60 % de la population Djiboutienne. Une grande partie de ces jeunes, sortis du système éducatif sans qualification, se trouvent dans une grande précarité 

Face à cette situation préoccupante, le Gouvernement a décidé de les intégrer dans le tissu socioéconomique du pays. A cet effet, il a été décidé d’élaborer et de mettre en œuvre un projet d’appui à la formation et à l’insertion des jeunes déscolarisés : le Service National Adapté (SNA).

Le SNA qui cible autant les jeunes de la Capitale que ceux des districts de l’Intérieur, se propose d’offrir une formation professionnelle qui permettra à ces jeunes de s’insérer au moins dans le marché de l’emploi, sinon de créer leur propre micro-entreprise. 

D’une durée de deux ans, cette formation comprend trois  phases : 

Une première phase militaire de trois mois ayant pour finalité de forger l’esprit civique de ces volontaires. 

Une deuxième phase de neuf mois visant à leur faire acquérir des qualifications dans des métiers présentant des débouchés dans les créneaux porteurs.

Enfin, une troisième phase dite d’application d’une durée de 12 mois, qui leur servira à restituer les compétences acquises. Durant cette période, les jeunes volontaires réaliseront des travaux d’application tant au profit des Forces Armées Djiboutiennes qu’en faveur du monde civil.

Cette formation aboutira à la délivrance d’un diplôme reconnu par le Ministère de l’Education et le Ministère de l’Emploi et, par conséquent, par l’Etat et les entreprises privées. 

Le Gouvernement ne s’est pas contenté de la réinsertion de la jeunesse dans le tissu socio-économique du pays, il s’est également engagé à lui donner le maximum de moyens pour qu’elle s’épanouisse et que soit revalorisé le sport national. 

C’est dans ce cadre qu’il faut situer la pose de la Première Pierre du complexe sportif que j’ai effectuée dernièrement à Dikhil et à Tadjourah. Cette réalisation qui se poursuivra dans les autres districts permettra de lutter plus efficacement contre le désœuvrement, le désarroi et la délinquance des jeunes.

Quant à l’amélioration de l’animation culturelle, de nouveaux centres de développement communautaires seront créés dans les quartiers de la capitale qui en sont démunis. 

Mesdames et Messieurs,

Le Gouvernement, en matière de santé, a déployé des efforts à la hauteur du défi. Pour faciliter l’accès à moindre coût des médicaments aux populations les plus défavorisées, un certain nombre de pharmacies communautaires ont été crées aussi bien au niveau de la capitale que dans les districts de l’intérieur. D’ores et déjà, les premiers résultats sont concluants. En outre, pour garantir la disponibilité des médicaments essentiels, une centrale d’achat  vient d’être instituée. Cette centrale à structure associative dénommée CAMME, assurera enfin le retour des médicaments sur les rayons des pharmacies et des dispensaires.  

On assiste également dans ce domaine à l’acquisition de matériels médicaux spécialisés. Le secteur de la santé vient de se doter d’un appareil de dialyse, d’un scanner, d’une mammographie et de véhicules équipés pour les interventions d’urgence. Dans le cadre de la modernisation et de l’amélioration de la fonctionnalité de l’Hôpital Général Peltier, centre de référence nationale, les services de chirurgie ont bénéficié de nouvelles constructions : un ensemble chirurgical de quatre blocs,  une salle de réanimation et une salle post opération. 

En terme de renforcement des capacités humaines, il mérite de souligner la  mise à disposition de quatre médecins cubains dans les districts de l’intérieur et d’un pédiatre au niveau de la capitale. La volonté politique du gouvernement pour renforcer les structures sanitaires en personnel qualifié s’est traduite également, par l’effort consenti dans l’augmentation du nombre d’élèves recrutés et formés au sein du centre de formation professionnelle de la santé. 

La lutte contre le VIH/SIDA vient de franchir une nouvelle étape. Fort de dix sept années d’expérience et de l’appui de la Banque Mondiale, le Gouvernement a pu opter pour un cadre de lutte intersectorielle avec la participation des partenaires institutionnels, associatifs et multilatéraux. Ceci permet de miser sur plus de onze programmes de lutte contre le sida intégré au sein des ministères et des régions sanitaires. 

Conformément à la déclaration de l’OMS signalant l’urgence sanitaire de la prise en charge thérapeutique des personnes infectées, Djibouti vient d’initier des programmes novateurs de prise en charge globale des malades et prévoit l’accès des anti-rétroviraux à des tarifs modiques. Un fonds de solidarité de 100 millions de francs Djibouti, vient également d’être mis en place pour venir en aide aux orphelins du sida.

En somme, cette réforme de notre système de santé a permis de mobiliser un montant global de 12 milliards de francs djibouti. Cette période charnière de plaidoyer et de définition de la stratégie vient de prendre fin. Le début d’une nouvelle phase commence, celle de l’exécution.

Notre action en faveur de la promotion et du renforcement des capacités des femmes demeure toujours une priorité. La tenue de la table ronde des partenaires techniques et financiers pour la mise en œuvre de la Stratégie Nationale d’Intégration de la Femme dans le Développement a été un réel succès. Il incombe au ministère concerné de profiter de ces occasions pour continuer à instituer une perspective nouvelle à la situation des femmes djiboutiennes. 

D’ores et déjà dans le cadre de la lutte contre l’analphabétisme ce département, a initié un projet qui a permis d’alphabétiser 3600 femmes.

Mesdames et Messieurs, 

L’une des pentes naturelles de l’économie de marché serait de concentrer la richesse autour du pôle de développement économique dont le moteur constitue le Port et la Zone Franche de Doraleh. 

Cependant, Djibouti ne sera pas, comme dans le passé, une grande cité maritime et de services. Le Gouvernement continue avec persévérance sa politique de mise à niveau des infrastructures urbaines de la Capitale et plus particulièrement de la zone péri-urbaine de Balbala. 

La construction de logements accessibles aux ménages à moyens revenus de Hodane, voit sa première étape en cours de parachèvement. Concernant les ménages à faibles revenus, le Fonds de l’Habitat est en train de généraliser à grande échelle, l’expérience réussie de l’autoconstruction assistée de Barwaquo. 

De même la construction de logements sociaux d’Obock, est à un stade avancé. 

Quant à l’ADETIP, elle est en train de doter le PK 12 des équipements socio-économiques qui lui faisaient tant défaut par l’entremise d’un financement de l’AFD. 

Dans les Districts de l’Intérieur, par des actions hardies et audacieuses, le Gouvernement a décidé de créer des pôles de développement économiques intégrés. La construction de l’usine d’embouteillage d’eau minérale inaugurée récemment par le Président de la République, l’unité de production du marbre et des pierres de synthèse ainsi que la grande cimenterie d’Ali Sabieh en cours de réalisation s’inscrivent dans ce cadre. 

Dans sa politique déterminée de lutte contre la soif, le gouvernement vient d’accomplir un nouvel exploit après celui du DAY, la population de la ville d’Ali Sabieh se voit alimentée en eau potable par la réalisation d’une unité de traitement.

Ces investissements souvent financés sur fonds propre, sont aussi parfois le résultat de la coopération active avec des pays amis et qui débouche sur des aides substantielles. A cet égard qu’il me soit permis de remercier le Royaume d’Arabie Saoudite pour le financement qu’il a nous accordé dans la lutte effective contre la soif. Cet appui financier, pour la réalisation de  vingt trois forages, permettra une meilleure proximité de l’eau pour la population rurale.

Mesdames, Messieurs,

Sous l’impulsion du chef de l’Etat, la République de Djibouti est désormais dotée de l’ensemble des institutions qui caractérisent un Etat moderne. Il nous est cher d’évoluer sans cesse vers le renforcement de notre démocratie et de notre Etat de droit.

Ces notions fondamentales sont pour nous des données pragmatiques et concrètes, elles sont à rechercher dans les pratiques quotidiennes. Il ne servirait pas à grand-chose d’avoir des textes législatifs et réglementaires de qualité s’ils ne sont pas strictement appliqués. De même, qu’elle est l’utilité d’une institution si elle ne remplit pas les missions d’intérêt général  qui ont prévalu à sa création?

Face à de telles questions  importantes pour l’avenir de notre pays, nous nous proposons de tirer les conséquences de nos insuffisances. Le programme de notre Gouvernement aborde d’une manière frontale, la nécessité indispensable de la réforme de l’Administration publique face aux réalités économiques et sociales de notre pays. Cette démarche est déterminée par la préoccupation de l’Exécutif d’accroître la qualité de la gouvernance, d’éliminer les dysfonctionnements de l’activité des ministères.

Nous devons sans cesse adapter les structures institutionnelles aux exigences de la performance et de la qualité des services publics dans l’intérêt général.

Nous allons poursuivre et accentuer la pratique des changements contrôlés et orientés compte tenu de notre réalité. Ne sommes - nous pas capables à tous les nivaux de l’Etat de mettre en œuvre une culture tendant à une obligation de résultats ?

Pour y parvenir, le Gouvernement est conscient qu’il lui faut déployer un double. Le premier est que l’Etat doit entièrement assumer ses responsabilités à l’égard de son personnel et le second est qu’il doit veiller à ce que ces derniers assument pleinement leurs obligations professionnelles.  

Il faut avoir le courage d’admettre qu’il y a aujourd’hui, un mécontentement des administrés face à l’inconstance de l’Administration. Il nous incombe d’améliorer la qualité de services que les usagers sont en droit légitime d’exiger de leur administration et de leurs services publics. 

Et pourtant, grâce à des actions multisectorielles énergiques, la situation du personnel de l’Etat est sans commune mesure avec ce qu’elle a été les années précédentes. Parce que nous savons que l’Administration n’est rien sans le dévouement des femmes et des hommes qui la composent, nous avons consacré les moyens adéquats pour réduire très sensiblement les retards que connaissait le paiement de leurs salaires et traitements. En effet du début de l’année 2003 à ce jour, une régularité est maintenue dans le payement de ces émoluments. En outre, autrefois bloqué, eu égards aux difficultés que connaissaient nos finances publiques, l’avancement dans les grades et échelons sont désormais possibles. 

Le Gouvernement veillera, au respect des textes concernant le statut des fonctionnaires et autres agents publics. Tel est notamment le sens de la circulaire du Président de la République relative à la ferme application du principe de l’embauche exclusivement sur la base de critères de compétences, sanctionnées par des concours. Sur la base de ce même principe d’égalité et d’équité, la promotion devra être également le fruit des critères de performance et de moralité. Il s’agira de récompenser les plus méritants, ceux qui travaillent, atteignent les objectifs assignés et forcément de sanctionner les négligences et l’improductivité de ceux qui se sentent protégés et ne s’imposent aucune exigence. 

C’est pourquoi j’en appelle à la conscience professionnelle des fonctionnaires et agents publics de l’Etat et du secteur parapublic qui ont su faire preuve de l’attachement à leur patrie face aux nombreuses difficultés que nous avons traversées. 

Chaque service de l’Etat devra prendre ses responsabilités en termes d’horaires d’ouverture, de droit à une réponse, de droit à l’information, de la disponibilité des formulaires… etc. La bureaucratie doit être combattue au bénéfice de la simplification des procédures et d’un changement profond du rapport à l’administré ainsi qu’aux agents économiques. La rationalisation du circuit des documents doit être une réalité. L’Administration doit se soucier exclusivement du service à la population, telle une entreprise qui se met en phase avec sa clientèle, car dans les deux cas, le revenu des uns assure le traitement des autres. Notre système de ponction fiscale à la source ne doit pas nous faire oublier cet état de fait.

Chaque ministère devra veiller à mettre en œuvre les différentes lois portant organigramme de leurs départements. Il devront mettre rapidement en place un système national et régional cohérent pour la gestion de la carrière du personnel de l’Etat et des entités parapubliques. Le personnel de l’Etat devra être doté de la mise en place de conditions normales de travail en vue du respect de la stabilité et de la continuité du travail.

Le Ministère de l’Emploi et de la Solidarité Nationale, chargé de la reforme administrative est  d’ores et déjà à l’ouvrage pour nous proposer les voies et moyens de parvenir à un management public efficient. Il lui est confié en outre de proposer une charte déontologique pour le personnel de l’Etat, et un système rénové de la gestion des carrières et des propositions tendant à la formation continue des fonctionnaires. Ce travail sera bien évidemment soumis à votre appréciation dans les meilleurs délais. 

Les structures de contrôle et de vérification de performances sont maintenant totalement opérationnelles, aussi bien dans l’ensemble des ministères, des projets et des secteurs parapublics. Au niveau de l’Exécutif, il y a tout d’abord les services internes de chaque département, puis a un niveau supérieur et avec des prérogatives plus spécifiques, l’Inspection Générale d’Etat qui sera effective cette année et dont l’apport qualitatif comblera sans nul doute certaines lacunes existantes en matière de contrôle. Le pouvoir judiciaire dispose quant à lui de la compétence de la Chambre des Comptes pour appréhender sa mission de contrôle de la gestion des deniers publics par les comptables et ordonnateurs et le cas échéant des institutions judiciaires civiles et pénales.

Mesdames et Messieurs les députés, Honorables invités

Le pouvoir législatif détient également des moyens conséquents pour le contrôle de l’activité de l’appareil administratif et de l’action du Gouvernement. Car, conformément aux dispositions de l’article 61 de notre constitution, il nous incombe de vous rendre compte de notre gestion.

J’invite l’Assemblée Nationale à mettre en œuvre les procédures de contrôles parlementaires et autres moyens d’informations précisés par la loi organique portant règlement intérieur de l’Assemblée Nationale. 

Autant dire que nous sommes tous responsables du fonctionnement  et de la performance de nos institutions à l’égard de nos concitoyens ainsi que des justiciables de notre pays. Les nouvelles technologies de l’information et de la communication seront mises à contribution pour la mise en place d’un système informationnel intégré de l’Administration publique. Comme dans l’ensemble des domaines d’application du numérique, l’Afrique et donc Djibouti, a une formidable opportunité de passer sans transition à l’utilisation des outils modernes de gestion permettant une accélération du processus de développement économique et social.

Pour sa part, le Gouvernement n’admettra aucune tolérance ni indulgence à ceux qui failliront à leurs devoirs de fonctionnaire. Notre responsabilité est grande car rien n’est plus néfaste que l’impunité face à l’intolérable. Il nous faudra donc être juste, ferme et déterminé dans la mise en œuvre de notre programme d’instauration d’une Administration saine et responsable. 

Au nom du Gouvernement, je réitère notre ferme volonté de faire de cette orientation, une de nos priorités. De l’efficacité de notre administration dépend en grande partie l’égalité de tous devant la loi.

Mesdames et Messieurs, 

Le Gouvernement est conscient que tous ce qui se rapporte à l’état civil est important aux yeux de notre population. C’est pour cette raison que nous nous sommes attelés à une révision aussi bien des structures de  l’Administration qui a en charge sa gestion que de l’environnement juridique relatif à la nationalité.

Dans sa volonté de répondre aux besoins  de nos compatriotes, le  Gouvernement a écouté leurs doléances quant à la nécessité d’améliorer l’organisation structurelle de ce service communautaire. En effet, nombre des djiboutiennes et des djiboutiens subissaient les lenteurs et désagréments de la concentration en un lieu unique du fichier de la population et donc de la délivrance des pièces justificatives d’identités, c'est-à-dire auprès des services de la Direction de la Population du ministère de l’Intérieur. Parce que la performance d’une administration est aussi fonction de sa proximité avec les administrés, nous avons diversifié les services de cette Direction afin  de parvenir à une meilleure qualité de services pour les usagers.

Cette nouvelle approche permettra indubitablement de rapprocher l’administration de ses administrés sur l’ensemble du territoire national en permettant à la population d’acquérir les pièces d’identité dans des délais raisonnables. C’est dans cet esprit que dans la capitale et dans le district d’Arta, les arrondissements sont désormais dotés de ces prérogatives. 

Sur le plan juridique, nous parachevons les termes d’un projet de loi concernant la modification de notre code de nationalité. Nous vous proposerons bientôt que soit engagé un débat sur certaines dispositions qui ont été introduites, à la veille de notre indépendance et qui aujourd’hui devront être examinées à la lumière de l’évolution de notre société et d’un bilan critique de ses avantages et inconvénients.

Mesdames et Messieurs les députés,

Le souci de la majorité politique que nous représentons tous, est le progrès par l’instauration d’une culture de performance. Certes, le changement de mentalité ne se décrète pas, il est la résultante d’un cheminement  claire, d’une détermination sans faille pour des résultats qui peuvent paraître long à se manifester et souvent ingrat dans leur appréciation à court terme. Mais nous nous devons d’être fidèles à nos engagements car nous avons la conviction que sans cette  donne, nos  réformes n’auront jamais les résultats que nous escomptons.

Ce souci de performance et d’exigence, nous devons l’appliquer pour assurer une adéquation harmonieuse entres l’attente de notre population et l’ensemble des activités de notre Administration. 

Des mesures énergiques sont envisagées dans cet esprit. Ainsi, la décentralisation va franchir cette année une étape décisive. En effet, la libre administration des collectivités locales est comme vous le savez, une constante dans la politique de Gouvernement que nous nous sommes fixé depuis ces cinq dernières années. D’un concept vague qui n’avait  aucune existence effective, nous avons fait un processus réel. Les représentants de la Nation ont été et demeurent un partenaire dans ce travail de fond.

Nous sommes conscients que l’Etat doit transférer autant que possible les responsabilités au niveau régional, au plus près de ceux qui, au quotidien, partagent la vie de citoyens.

Cette année est celle d’un rendez-vous électoral historique. Pour la première fois dans l’histoire de notre pays, nos concitoyens seront appelés à élire au suffrage universel les femmes et les hommes qui avec la plus grande proximité possible, vont gérer leurs régions.

Le Gouvernement à qui il appartient d’organiser le bon déroulement du scrutin est à pied d’oeuvre pour réunir l’ensemble des moyens humains, logistiques et financiers pour donner à cet événement l’importance qu’il revêt. Ce rendez-vous sera le reflet des engagements respectés et un témoin de la bonne santé de notre démocratie.

Il faut cependant que nous soyons tous conscients que ce cap n’est pas une finalité en soi pour parvenir à une réelle politique de décentralisation. Il nous restera  à réexaminer notre orientation budgétaire parce qu’en principe, le transfert des responsabilités aux régions suppose immanquablement des crédits pour la mise en œuvre des programmes décidés par les conseils régionaux. Il conviendra de travailler ensemble pour trouver des solutions durables à cette épineuse question de financement, tant nous savons tous qu’une réelle autonomie ne peut être conciliable qu’avec une dépendance financière. 

Ne doutez pas que l’Etat accompagnera le processus de décentralisation et l’esprit qui le sous-tend par une déconcentration de l’Administration, parce que cette politique permettra de rendre l’action publique plus efficace.

Mesdames et Messieurs,

Le monde d’aujourd’hui est devenu plus dangereux, plus complexe, les incertitudes se sont multipliées, les angoisses et les peurs de tout ordre accentué. Le Moyen Orient est plus que jamais en proie à la désolation et au désastre. Le conflit israélo-palestinien vient de vivre des semaines dramatiques. Il semblerait donc que l'espoir de voir aboutir les négociations de paix s'éloigne, et que la région s'apprête à entrer dans un autre cycle d'instabilité et de tensions. Le pire, comme toujours ici, n'est pas impossible. 

L’histoire nous rappelle au gré des évènements qu'on ne peut nier l’existence d’un peuple. Violences et massacres n'ont jamais vaincu la volonté d'indépendance des peuples opprimés. La Palestine existera. N'est-il pas temps alors que tous les enfants de cette région  vivent enfin dans la paix? 

Djibouti appelle encore une fois la communauté internationale à contraindre Israël à mettre fin immédiatement aux assassinats ciblés des leaders palestiniens, aux atteintes délibérées aux droits de l’Homme et de procéder au retrait des territoires occupés.

Le Gouvernement suit de près les derniers évènements en Irak. Il est très préoccupé par les conséquences de ce conflit dont les premières victimes sont les populations civiles. Djibouti espère qu’un Gouvernement irakien construit sur la base d’une représentation aussi large que possible des différentes composantes du peuple Irakien sera mis en place. Nous souhaitons que dans ce processus les Nations Unies jouent un rôle moteur. 

Le Gouvernement Djiboutien reste convaincu que sans un système multilatéral fort, seuls les rapports de force comptent. Sans règles internationales, ce sont les plus vulnérables qui sont les plus exposés.

Concernant la Somalie, le gouvernement soutient l’initiative de l’IGAD visant à instaurer l’unité, la souveraineté et l’intégrité territoriale de ce pays frère. Djibouti est fermement engagé dans la conférence de réconciliation nationale qui se déroule à M’BAGATI au Kenya, afin de trouver un règlement juste et durable à la crise somalienne.

Par ailleurs, avec les autres membres de l’IGAD, notre pays s’engage à renforcer les institutions existantes et à mettre en place des mécanismes de sécurité et de prévention des conflits, pour créer un environnement politique et économique stable, prospère et démocratique.

Djibouti condamne toute forme de terrorisme et estime que la lutte contre le terrorisme doit s’inscrire dans une stratégie globale et s’attaquer aussi bien aux manifestations qu’à la racine de ce fléau. Tout en faisant partie intégrante de la coalition internationale, Djibouti est également membre actif du regroupement régional de gestion des catastrophes appelé «  Golden Spear ».  

Au niveau national, le Gouvernement est fermement résolu à assurer la stabilité de l’Etat, à promouvoir l’union et à développer l’économie nationale. A cet effet, les actions de déminage des zones de conflits sont achevées et le territoire est aujourd’hui totalement sécurisé.

Mesdames et Messieurs,

Le poids de la République de Djibouti dans le monde a toujours été lié à la force de ses idées. Djibouti a le devoir de dire son espoir. L’espoir d'un monde qui reconnaît et accepte la diversité des cultures, cultive l'intelligence et la performance mais aussi la solidarité et la générosité. Un monde enfin qui respecte les traditions et les valeurs universelles. 

Nous assistons malheureusement ces dernières années à une montée générale de l'intolérance. L’évolution de cette tendance nous préoccupe et nous concerne.

L'islam a cristallisé, en quelques années, toutes les peurs, tous les fantasmes alors qu’il est l’une des trois branches du tronc monothéiste et qu’il partage nombre de ses principes avec le christianisme et le judaïsme.

Le regard posé sur l'islam a soulevé quelques questions fondamentales: l'islam est-il compatible avec la modernité, avec la démocratie, avec la liberté d'expression, avec la tolérance religieuse? La réponse est oui.

L’islam en tant que foi vivante et dynamique, s'est toujours adapté à des environnements très différents et à des circonstances historiques changeantes. 

Si beaucoup ont contribué souvent par ignorance, à accentuer les incompréhensions, nous nous inquiétons aujourd’hui des effets pervers de telles positions qui amènent à ne regarder les sociétés musulmanes qu'à travers le prisme d'une religion immuable, en occultant sa diversité.

La République de Djibouti s’est toujours attachée à instaurer un espace de dialogue et de fraternité dans la région de la corne de l’Afrique. Havre de paix, carrefour culturel et religieux, notre pays s’est souvent distingué par sa tolérance et son ouverture. 

Le Gouvernement s’oppose à toute confusion entre le terrorisme de tel ou tel Etat, nation ou religion, tout en étant prêt à se joindre à l’effort de la communauté internationale dans la lutte contre ce fléau.

Mesdames et Messieurs,

L’année écoulée a été l’occasion pour nous de raffermir d’une part la solidité des liens qui nous relient avec nos partenaires traditionnels et d’autre part d’entreprendre d’autres perspectives de coopération.

Dans le cadre de nos efforts visant à la diversification de notre partenariat, notre pays a marqué sa volonté de faire progresser les relations bilatérales avec les pays émergents du sud comme en témoigne les visites officielles effectuées en Inde et en Iran par le Président de la République. 

Avec la République Populaire de Chine, nos relations d’amitié et de fraternité sont plus fortes que jamais en témoigne la visite officielle du Ministre des affaires étrangères chinois à Djibouti et les assistances croissantes octroyées à notre pays. Le Gouvernement réaffirme son attachement et son soutien résolu à la politique d’une seule Chine, unie et indivisible.

Les différents déplacements du chef de l’Etat, en Libye, au Yémen et aux Emirats Arabes Unis, témoignent de  nos relations privilégiées avec les pays frères du Monde Arabe. Cette réorientation stratégique de notre diplomatie ces dernières années, a abouti à l’établissement d’accords de coopération dans les domaines de la santé, de l’éducation, de l’habitat ainsi que la construction de nouveaux partenariats à l’instar du port de Doraleh.

Grâce à la qualité et à la constance de notre relation séculaire avec la République Française, nous avons cette année encore, mené conjointement des actions plus ou moins d’envergure, mais toujours utiles. La réhabilitation des zones affectées par le conflit et la construction des nombreux ouvrages hydrauliques aussi bien dans le Sud que dans le Nord ont été réalisées. D’autres sont d’ores et déjà programmés comme le projet d’approvisionnement en eau de la localité de Yoboki qui a été récemment doté d’un réseau électrique. La mise en place de conditions pérennes qui permettront d’approvisionner le village de Sagalou en eau potable est également prévue.

A ce titre, l’aide bilatérale au service du développement de notre pays, affiche une hausse significative en 2003 par rapport à l’année précédente. Ces promesses de financements obtenus en majorité à titre de dons, sont à notre très grande satisfaction la preuve de la vitalité des relations que nous entretenons non seulement avec les pays amis mais aussi avec les institutions financières internationales. 

Mesdames et messieurs les députés, honorables invités,

Nous sommes conscients que ce que les djiboutiens attendent de nous n’est pas la promesse de lendemains meilleurs, mais des engagements fermes qui permettront d’améliorer leur quotidien, la fidélité aux objectifs énoncés et surtout le langage de la vérité.

Notre projet comme celui de l’année dernière, concilie action et décision. 

Nous serons confrontés à des difficultés dont l’appréciation et la résolution comporteront des risques et des incertitudes. Pour notre part, nous serons à la hauteur de ces nouveaux défis et nous y ferons face avec l’aide du tout Puissant. 

Vous pourrez compter sur notre détermination. Nous voulons compter sur votre confiance, votre patience et votre persévérance. Car sans votre soutien il est peu probable que nous réussissions.
Une gouvernance meilleure qui répond aux attentes de nos concitoyens passe nécessairement par l’institution d’un pouvoir législatif dynamique et déterminant. Il est en effet normal que dans une société se manifeste librement une diversité d’intérêt individuel ainsi que des différends groupes sociaux. Mais au-dessus de ces intérêts particuliers, doit émerger une solidarité nationale autour des valeurs fondamentales qui fondent la cohésion nationale. Au sein d’une démocratie constitutionnelle, c’est légitimement à la Représentation nationale qu’il incombe d’être le vecteur de ce sentiment.

Monsieur le Président de l’Assemblée Nationale, 

Mesdames et Messieurs les Députés,

Le Gouvernement est convaincu que plus grand sera le rôle que joueront les élus du peuple, plus grande sera l’efficacité de l’application de notre programme politique. L’environnement constitutionnel, juridique ainsi que les structures sont en place. Pour améliorer le rapport entre le Parlement et le Gouvernement, nous avons mis en place la fonction de Ministre chargé de la relation avec le Parlement. De plus nous ne perdons pas une occasion de nous présenter devant vous pour vous soumettre nos projets parce que vous êtes des femmes et des hommes de terrain, en contact permanent avec la population et parce que vos réflexions et vos expériences constituent un apport essentiel à la prise de décision. Il vous reste à relever un défi, celui d’être au centre de la vie politique dont vous êtes un maillon indispensable. 

La majorité politique que nos concitoyens nous ont accordée nous offre une stabilité qui constitue une opportunité pour la réalisation harmonieuse des réformes qui doivent préparer la République de Djibouti au défi du troisième millénaire. A nous de saisir tous ensemble cette opportunité dans l’intérêt général. 

De sa majorité comme de son peuple, le Gouvernement attend une adhésion, confiance et surtout un concours actif. Notre réussite devra être l’œuvre de tout un chacun.

Pour sa part le Gouvernement sera toujours ouvert au dialogue, à la négociation, aux critiques à condition qu’elles soient animées par l’intérêt général. Il mènera une politique de concertation mais ne se laissera pas dévier. Il veillera à ce que les fruits de la réussite soient équitablement répartis. 

Mesdames et Messieurs,

Telles sont les grandes lignes de la politique générale que le gouvernement s’engage à mettre en œuvre pour l’année 2004-2005. 

Je vous remercie de votre attention. Vifs Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Premier ministre pour le discours présentant le programme de votre politique générale. Nous allons maintenant suspendre la séance pour permettre aux invités de quitter la salle et la conférence des Présidents de se tenir. Les autres ministres et députés resteront dans l’hémicycle. Merci beaucoup de votre compréhension.

La séance est reprise à 11h15 mn.

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement, mesdames et messieurs les députés, vous savez qu’il est d’usage qu’un débat ait lieu après le discours du Premier ministre sur la politique générale du Gouvernement. 

Nous avons chargé les présidents des commissions de préparer un plan pour le débat, lequel vous sera distribué le dimanche 18 avril. La séance plénière se tiendra le mercredi 21 avril. Dès que le programme des débats nous sera remis, je demande aux députés de bien étudier les thèmes contenus dans le discours du Premier ministre afin que vous soyez informés et que vous fassiez vos commentaires sur la politique générale du Gouvernement. Avez-vous quelque chose à ajouter monsieur le Premier ministre ? Non. Je lève donc la séance. Merci beaucoup.
La séance est levée à 11 h 40 mn.
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